
               B A R S
                     (Club Bastidon de la Retraite Sportive)

Association bénéficiaire de l'immatriculation tourisme de la Fédération Française de la retraite Sportive
12 rue des Pies – 38360 – Sassenage – Immatriculation Registre Opérateurs de Voyages et de Séjours N° IM038120032

Séjour Cévennes
Réservé aux adhérents de la FFRS à jour de leur cotisation.

Dates : Du Mardi 21 au Samedi 25 Mai 2024  
Lieu de résidence : Les Chalets du Goulet – 48190 – Le BLEYMARD 
Conditions d'hébergement : Chalets de 4 personnes (Drap & serviettes inclus)
Prestation de restauration : en 1/2 pension, boisson comprise, les piques-niques sont à la charge de chacun, 
avec possibilité de les commander dès l’inscription au séjour (10,00 €).
Prestation d'animation :  
Transport : co-voiturage, inclus dans le prix.
Heure et Lieu de rendez-vous du départ : Parking de la gare à La Bâtie-Neuve – mardi 21 mai à 8h 00.
Projet de programme :  Randonnées sur 4-5 jours pour les 2 niveaux B et C  (voir programme prévisionnel 
disponible sur le site du BARS : https://zzz.zaclys.com/Sejour-Les-Cevennes-2024-05,a75,105981
Prix total : 350,00 €
Acompte à payer avec la réservation : 105,00 € (règlement uniquement par chèque à l'ordre du BARS)
Date d'ouverture des inscriptions : lundi 05 février 2024 (avec chèque d'acompte et fiche contrat signée)
Date limite d'inscription : lundi 05 mars 2024
Date limite de paiement du solde : mardi 05 mars 2024 (245,00 €)
Nombre de places : 20 au maximum
Conditions de l'assurance annulation : BARS
Informations diverses : Site web du Gîte :    http://www.leschaletsdugoulet.com
Nom du responsable du séjour : Maïté SITTER
_______________________________________________________________________________________

Je soussigné ….............................................................., adhérent à la FFRS et à jour de ma cotisation, demande 
mon inscription pour le séjour mentionné en titre et aux conditions ci-dessus indiquées, et certifie avoir pris 
connaissance des articles R211-3 à R211-11 du code du tourisme qui m'ont été remis.
Fait à La Bâtie-Neuve, le ….............................
Signature : Séjour Cévennes, du 21 au 25 mai 2024

Personne à contacter en cas d'urgence : ….......................................................(nom/prénom et n° de téléphone)
N° licence FFRS : ….............................
N° Carte d'identité / Passeport : ….............................................

_____________________________________________________________________________________________________________________
« Association déclarée régie par la loi du 1er juillet 1901

Affiliée à la Fédération Française de la Retraite Sportive elle-même agréée par le Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative »
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Mairie, 32 place de la Mairie, 05230 – La Bâtie-Neuve
Tél. de la présidente : 04 92 21 37 65
Adresse électronique : castexjpl@gmail.com
Site internet : https://sites.google.com/site/clubbastidon/home


